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Aujourd'hui Lundi 28 janvier Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, M. Jean-Paul JAUFFRET, M. Jean-Charles 
BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK, M. Stéphan DELAUX, Mme
Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ, (présente jusqu’à 
15h10) M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne 
CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis BANAYAN, Mme Eliane 
BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, 
Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude 
CARLE DE LA FAILLE, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. 
Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Claude MELLIER, 
M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M. Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M.
Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Véronique FAYET, M. Jacques VALADE, Mme Elisabeth TOUTON, 
 

 



 

 

Concession de droit d’usage et maintenance des logiciels 
d’exploitation de l’ordinateur central (Mainframe). Signature 

du marché. Autorisation 
 
M. Jean-Michel GAUTÉ, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Un appel d’offres lancé en septembre dernier a pour objectif de mettre en œuvre un nouveau 
système d’Information des Ressources Humaines (SIRH) conforme aux nouvelles attentes 
fonctionnelles de la Direction des Ressources Humaines, aux standards techniques actuels et 
à la stratégie affichée dans le schéma directeur du système d’informations de la Ville de 
Bordeaux.  
 
Mis en place il y a 16 ans, le système de gestion actuel est structuré autour du progiciel 
SIGAGIP. C’est la dernière application hébergée sur notre ordinateur central de type 
«mainframe »  IBM Multiprise 2003/203. Le remplacement annoncé de SIGAGIP aura pour 
conséquence l’arrêt et le retrait définitif de l’ordinateur IBM. Mais, jusqu’à cette date, il est 
nécessaire  d’en garantir la meilleure pérennité de service. 
 
Les logiciels d’exploitation (operating system) qui assurent le fonctionnement de cet ordinateur 
font l’objet d’un contrat, dont l’échéance est fixée au 20 mars 2008 qui définit les conditions de 
location, de concession des droits d'usage, de maintenance corrective et évolutive et les 
prestations d’assistance.  
 
C’est pourquoi la Ville de Bordeaux souhaite conclure avec la société IBM FRANCE, compte 
tenu des droits d’exclusivité qu’elle détient, un marché négocié sans mise en concurrence dont 
l’objet est le renouvellement du contrat de concession des droits des logiciels « système », 
d’assistance associée et de maintenance corrective et évolutive. 
 
Ce marché à bons de commande sera conclu pour un an à compter du 21 Mars 2008 
reconductible 2 fois et pour un montant minimum annuel de 45 000 € TTC et maximum de 
130 000 € TTC selon les dispositions de l’article 77-1 du Code des Marchés Publics. 
 
En conséquence, et suite à l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, nous vous 
demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire, à signer un 
marché avec la société précitée en application de l’article 35-II-8° du Code des marchés 
publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice 
en cours, rubrique 020 articles 6135, 205, 6156, 617, 2031.  
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 janvier 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 



 

M. Jean-Michel GAUTÉ 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
 

 
 

 


